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PRÉSENTS : MM. et Mmes BARON Myriam, BIOTEAU Marina, BONNAUD Alain, BOURASSEAU Isabelle, CAUNEAU Hubert, DA CRUZ Eric, 

FAUCHARD Ghislain, FOURNIER Bertrand, FROUIN Lydie, GABORIEAU Jacky, GABORIEAU Stéphanie, GUILBAUD Hervé, HUCTEAU Amélie, 
JAUNET Jean-Yves, LUCAS Martine, MERLET Christian, RICHARD Marie-Laure. 
ABSENT EXCUSÉ : POTIER Richard qui a donné pouvoir à JAUNET Jean-Yves 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : BONNAUD Alain 

❑ Conseil Municipal des Jeunes : Bilan des actions 2018/2019 – organisation des élections 2019/2020 
Le Conseil Municipal des Jeunes a présenté son bilan d’activités pour l’année 2018/2019 :  
o Réunion le 6 novembre 2018 : choix de 4 projets à réaliser 

1 - projet loisirs et culture : Participation à la réflexion avec Tremplin’Jeunes sur la fresque qu’ils doivent réaliser 
2 – projet entraide : Collecte de jeux pour les enfants hospitalisés : jeux remis au secours catholique car problème 
d’hygiène pour les services pédiatriques (cela a été l’occasion de visiter les locaux du secours catholique) et collecte de 
chaussures (152 paires pour adultes et 63 paires pour enfants) dans le cadre de l’opération « Toutes pompes dehors » de 
l’association Onco Plein Air. La valorisation de ces chaussures va permettre de financer un séjour d’été pour une trentaine 
de jeunes de 10 à 20 ans malades du cancer. 
3 - Projet sécurité : pose de lampadaires auprès de l’Etang ou dans le sentier piétonnier : projet abandonné car le coût de 
lampadaires résistants et solaires trop élevés par rapport au budget 
4 – Projet environnement : mise en place d’un pédibus – Devant la difficulté de trouver des personnes disponibles au 
quotidien, le CMJ s’est orienté vers un encouragement des déplacements à pied en améliorant la sécurité d’un piéton 
avec commande de gilets fluor bleu et distribution auprès des enfants de CP au CM2, mi-septembre (récupération des 
gilets en juin 2020 pour redistribuer à la prochaine rentrée). 

o Participation à la cérémonie de commémoration du 11 novembre 2018, 

o Vente de bricolages fabriqués par les enfants au marché de Noël (141 € récoltés) et participation à la décoration de Noël 

de la Mairie, Participation au marché de printemps (787€70 récoltés). L’ensemble des fonds a été versé à l’association 

française des sclérosés en plaques. 

o Rencontre avec le CMJ à Bazoges en Paillers (visite de leur restaurant scolaire, salle des fêtes, centre périscolaire, abords 

de l’école, bibliothèque)  

Les élections auront lieu le Vendredi 18 0ctobre prochain. 
 

❑ Communauté de Communes du Pays de St Fulgent-les Essarts : Rapport d’activités 2018 
M. le Maire a présenté le rapport d’activités 2018 
 

❑ Personnel Communal – régime indemnitaire : Modification du versement de l’IFSE en cas d’absences – 
Etablissement de critères d’attribution du Complément Indemnitaire Annuel (CIA). 
Vu les avis de la Commission Administration Générale/Finances du 9 Septembre 2019 et du Comité Technique dans sa séance du 23 
Septembre 2019, 

L’IFSE (Indemnité liée aux Fonctions, Sujétions et Expertises) est un dispositif permettant d’indemniser les agents communaux 
selon les compétences exercées dans leur travail de tous les jours. Le Conseil Municipal maintient cette indemnité dans les 
mêmes proportions que le traitement pour les congés annuels, les congés de maladie ordinaire, les congés pour accident de 
service/accident du travail et maladie professionnelle, les congés de maternité, paternité ou adoption ; et la suspend pour les 
congés de longue maladie, de grave maladie, de longue durée. 
Le CIA (Complément Indemnitaire Annuel) peut être attribué en fin d’année par le Maire. Peuvent en bénéficier : les agents 
stagiaires, titulaires et contractuels de droit public ayant plus de 6 mois d’ancienneté. Les vacataires sont exclus de ce 
dispositif. Le montant est proratisé en fonction du temps de travail de l’agent. Les jours d’absence pour maladie, congés 
exceptionnels seront décomptés du montant calculé en fonction des trois parts suivantes : 

• La part liée aux objectifs, 30% 

• La part liée à l’évaluation professionnelle, 30% 

• La part liée à la manière de servir, 40% 
 

❑ Personnel Communal – mise en place du Compte Epargne Temps (CET) 
Le Conseil Municipal valide la mise en place d’un compte épargne temps : l'ouverture, le fonctionnement, la gestion, la 
fermeture du compte, après avis favorable du Comité Technique, ainsi que les modalités de son utilisation et les différents 
formulaires. 
Ce Compte Epargne Temps prendra effet au 1er Novembre 2019. 
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 ADMR  
Comité de secteur du Pays  

de ST FULGENT - LES ESSARTS 
18 Rue des Tilleuls -85250 SAINT 

FULGENT 
: 02.52.61.47.46. 

Mail : paysdestfulgent@admr85.org 
Accueil téléphonique du lundi au 

vendredi de 8h30 à 17h30 et  
accueil physique du lundi au vendredi de 

8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h30 

MAIRIE 
8, Rue de la Petite Maine – B.P.50203 

02.51.41.83.09. – 
mairie-chauche@wanadoo.fr 

Horaires d'ouverture : 
du Lundi au Vendredi de 8H30 à 12H30, 
(L’après-midi sur RDV, sauf le Mercredi). 

 

❑ Personnel Communal – règlement intérieur 
Un règlement intérieur a été mis en place en 2001 est appliqué depuis le 1/1/2002. Compte tenu des nombreux changements 
intervenus depuis, un projet de nouveau règlement intérieur (document précisant des obligations et règles, notamment en 
matière d’hygiène, de sécurité et d’organisation de travail que le salarié et l’employeur doivent respecter au sein de la 
collectivité) a été réfléchi en collaboration avec deux autres communes du territoire de la Communauté de Communes du Pays 
de St Fulgent-Les Essarts en 2018. 
Le Conseil Municipal, a validé le nouveau règlement intérieur qui annule et remplace celui de 2001. Il sera applicable à compter 
du 15 Octobre 2019. 
 

 

DIA (Déclaration d’Intention d’Aliéner) déposées depuis le 30 Août 2019 : 
M. le Maire a renoncé au droit de préemption pour une parcelle située rue de Grasla. 
 
 
 

 
 Marchés HT signés depuis le 30 Août 2019 :
 

06/09/2019 GINGER CEBTP 
Analyses enrobés Rue du Rocher 

1400.00 

10/09/2019 HENRI JULIEN 
Vaisselle Salle Arc en Ciel (assiettes, couverts, tasses, 
verres, saladiers…) 

1197.42 

13/09/2019 PEPINIERES MARMIN 
Plantations Espace la Vallée des Prés 

244.75 

13/09/2019 ADG ENVIRONNEMENT 
Intervention cimetière décapage pour la création de 
gazon 

440.00 

18/09/2019 SIMAB  
Peinture muret pour graffiti tremplin jeunes terrain de 
foot 

399.50 

20/09/2019 GAPE  
Passage du lamier – 3 jours 

1332.00 
 

20/09/2019 BHS 
Semences Terrain de Football livraison septembre 
2019 

1027.23 

20/09/2019 BHS 
Semences Terrain de Football livraison mars 2020 

1540.84 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MÉDECIN A CHAUCHÉ : 

Le Dr FOUSSAT consulte sur rendez-vous au cabinet médical de Chauché le Mardi et le Vendredi. 
Les rendez-vous sont à prendre au cabinet médical de Saint Fulgent : 02.51.42.62.10. 

 
 
 
 
 

DÉCHÈTERIE DE LA JOUSSETIÈRE 
Lundi : 10h à 12h -14h à 18h 

Mardi, Mercredi et Vendredi : 14h à 18h 
Samedi : 9h à 12h - 14h à 18h 

Pour accéder à la déchèterie, il vous faut vous munir  
d’une carte  qui est à demander à la  

Communauté de Communes du Pays de  
St Fulgent-les Essarts  

2, Rue Jules Verne - ST FULGENT  
 02.51.43.81.61. 

 

PERMANENCES DU MAIRE ET DES ADJOINTS 
Les adjoints reçoivent sur rendez-vous, sur demande auprès du secrétariat de la Mairie. 

M. le Maire reçoit le Samedi, de 11h00 à 12h00, sans rendez-vous. 

Permanences des Médecins, Pharmaciens et Infirmières 
Nuits, week-ends et jours fériés… besoin d’un médecin : 

 
Je compose le 116 117, un médecin du centre de Régulation vous conseille ou vous met en relation si nécessaire 
avec le médecin généraliste de garde le plus proche de votre domicile. Je compose le 15, face à une urgence 
vitale, le SAMU-Centre 15 déclenche une réponse immédiate adaptée en mettant en œuvre, selon les cas, les 
pompiers, le SAMU, les ambulanciers. 

Pharmaciens 
Depuis le 01/07/09, pour connaître les 3 pharmacies de permanences les 
plus proches de votre domicile, vous devez contacter le 3237. 

Infirmière 
Du lundi au Samedi 
de 8h00 à 8h30 

Mme 
MOREAU 
Marie 

CHAUCHE – 16, 
Rue du Centre 

06.24.83.68.04 

Dentistes 
Dimanches et jours 
fériés 

 10h à 12h  02.51.46.28.83 

 

Suez Eau France 
(Gestion du service 

assainissement) 
11, Rue des Forêtis – Parc 
d’activité Polaris – 85110 
CHANTONNAY 

 02.28.15.31.50. 

Prochaine séance du  
Conseil Municipal :  

Vendredi 25 Octobre à 20h30 

mailto:paysdestfulgent@admr85.org
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CABINET INFIRMIER : Vaccin contre la grippe saisonnière 

Votre cabinet infirmier vous propose des 
permanences exceptionnelles, 
Au 16 rue du centre à Chauché. 

Le jeudi 17 octobre 
Le jeudi 24 octobre 
Le jeudi 31 octobre 

Le jeudi 7 novembre 
Le jeudi 14 novembre 
Le jeudi 21 novembre 
Le jeudi 28 novembre 
Le jeudi 5 décembre 
De 11h30 à 12h00  

Possibilités pendant les permanences habituelles du 
lundi au samedi de 8h à 8h30 

OU 
 
 
 
 
 

Au 1 rue de l’étang, à la Rabatelière 
 

Le samedi 19 octobre 
Le samedi 26 octobre 

Le samedi 2 novembre 
Le samedi 9 novembre 

Le samedi 16 novembre 
Le samedi 23 novembre 
Le samedi 30 novembre 

De 11h30 à 12h00 
Possibilités pendant les permanences habituelles du 

lundi au samedi de 7h30 à 7h45  
 

Ou 
à un autre moment, au cabinet ou à domicile sur RDV 

 au 06 24 83 68 04 ou au 07 85 55 29 44 
 

                                     CHATELLIER Séverine, MOREAU 
Marie et TOUATI Eloïse, Infirmières 

 

CIAS – Pays de St Fulgent –les Essarts 



4 

 



5 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DGFIP 
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MDEDE - PARCOURS DE LA 2ème CHANCE 
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ASSOCIATION RÉEL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHAUCHÉ VTT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si le VTT vous intéresse n’hésitez pas à venir assister à l’assemblée générale du club de Chauché VTT le  

samedi 26 octobre à la salle Arc en Ciel. 
Nous vous ferons découvrir les multiples activités que propose notre club. 

 
- Randonnées (loisir) 

- Compétitions 
- Ecole VTT pour les jeunes de 7 à 16 ans 

 
Nous pratiquons toutes les disciplines du VTT, cross-country, trial, descente et 4X 

 
Déroulement de la journée : 

 
- 16h45 à 17h30 inscriptions 

- 17h30  assemblée 
- 19h30 verre de l’amitié 

 
Le club de Chauché VTT 
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TENNIS DE TABLE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMITE DES FETES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Distribution du prochain bulletin les 16 et 17 Novembre 2019. Les articles doivent être déposés à la Mairie ou transmis par 

mail avant le Samedi 26 Octobre 2019. 


